
La CFDT est mobilisée pour améliorer 
la situation de tous les agents publics,  

quel que soit leur statut  

 
Fonctionnaires et contractuels ne sont pas gérés pas les mêmes règles, pour autant, un 
certain nombre de sujets sont étroitement liés.  
Les conditions d’emploi des contractuels sont fixées par décrets pour chacun des 
versants : État (décret 86-83), Territoriale (décret 88-145), Hospitalière (décret 91-155). 
Ces décrets fixent le cadre de détermination des rémunérations : 

 

« Le montant de la rémunération des contractuels est fixé par l'autorité 
administrative, en prenant notamment en compte les fonctions occupées, la 
qualification de l'agent et son expérience. 
La rémunération des agents en CDI est réévaluée au moins tous les 3 ans, 
notamment au vu des résultats des entretiens professionnels annuels ou de 
l'évolution des fonctions. 
Celle des agents en CDD est réévaluée de la même manière, à condition que la 
période de 3 ans ait été effectuée sans interruption et auprès du même 
employeur. » 

Nos revendications 
pour le rendez-vous salarial 2019 

➔ Une augmentation de la valeur du point bénéficie aux contractuels rémunérés en 
référence à un indice.  

➔ Une attribution de points d’indice doit bénéficier aux contractuels rémunérés en 
référence à un indice, à condition que les règlements de gestion soient adaptés.  

➔ La suppression du jour de carence bénéficie à tous les contractuels. 

➔ La CFDT veille à ce que toutes les mesures en matière d’égalité professionnelle 
bénéficient aux contractuels, quand ce ne se rait pas automatique. 

➔ Depuis des années, la CFDT revendique que la participation financière des 
employeurs publics à la protection sociale complémentaire en santé et en prévoyance 
bénéficie de la même manière à tous les agents publics, quel que soit leur statut.  

➔ La compensation de la hausse de la CSG s’applique d’ores et déjà aux contractuels.   

➔ Les revendications relatives aux dispositifs d’aide à la mobilité portent sur 
l’ensemble des agents, indépendamment de leur statut.  

➔ Le supplément familial de traitement (SFT) est ouvert aux contractuels rémunérés 
en référence à un indice qui ont au moins un enfant à charge.  

➔ L’indemnité de résidence est déjà ouverte aux mêmes conditions à tous les agents, 
quel que soit leur statut.  

➔ La garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) s’applique aux contractuels 
rémunérés en référence à un indice. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006066415
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006077231
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11992
https://uffa.cfdt.fr/portail/uffa/actualites/pouvoir-d-achat/rendez-vous-salarial-2019-les-revendications-de-la-cfdt-srv1_688634

